
Régularisation de la déchetterie de Lambesc (13).

Métropole Aix Marseille Provence

200054807100108 Métropole

Guy BARRET Vice président du conseil de territoire du Pays d'Aix délégué à la prévention et la gestion des déchets

04 91 99 99 00

CHARLES LIVONBOULEVARD

LE PHARO

MARSEILLE13007

Métropole Aix Marseille ProvenceFREDERIC TOCHE

Direction du traitement des déchets Directeur

Territoire du Pays d'Aix

AIX EN PROVENCE CEDEX
1

13626

04 42 91 59 64 frederic.toche@ampmetropole.fr

AVENUE ZA AVENUE FERNAND JULLIEN

mhussin
Barrer 



13410 LAMBESC

Projet :
Le projet consiste en une régularisation de la déchetterie de Lambesc, relevant actuellement du régime déclaratif, vers le régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
2710 - 2. En effet, le volume de déchets non dangereux atteint 400 m3, ce qui relève de l'enregistrement ; tandis que 6 tonnes de déchets collectés sont dangereux, ce qui 
n'implique pas de changement de régime sur la rubrique 2710-1.

Localisation du site :
La déchetterie est localisée partiellement au niveau des parcelles CO 913, 1014 et 915, sur la commune de LAMBESC (13). L'installation est ceinte d'une clôture
de manière à interdire toute entrée non autorisée.

Historique du site :
Le site a dans un premier été exploité par la commune de Lambesc avant que la compétence ne soit transférée à la communauté du Pays d'Aix en Provence, créée en 
2000, compétente en matière de collecte sélective, de tri et d'élimination des déchets. Par arrêté préfectoral du 24 octobre 2005, la communauté des communes du Pays 
d'Aix a déclaré l'exploitation de la déchetterie et s'est vu imposer des prescriptions spéciales. Suite à la modification de la nomenclature des ICPE par le décret n°
2010-369 du 13 avril 2010, le préfet des Bouches du Rhône a accordé le 21 juillet 2014 à la déchetterie le bénéfice de droit d'antériorité pour les rubriques 2710-1b et 
2710-2c sous le régime de la déclaration. Le décret du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille Provence a entraîné le transfert de la compétence 
déchet à cette dernière.

Propriétaire
L'exploitant du site est la société PAPREC aujourd'hui dans le cadre d'une délégation de service d'un marché de prestation. Le propriétaire est la Métropole d'Aix 
Marseille Provence.

Activité
Le site est ouvert de 9-12 heures et de 14-17 heures du lundi au samedi, puis de 9-12 heures le dimanche.
Un gardien titulaire est présent sur site.
Un registre des déchets papier est présent sur site et des bilans de sorties de déchets sont produits chaque année.
Le plan de circulation du site distingue deux entrées : une entrée usagers au niveau de la plateforme haute ; une entrée au niveau de la plateforme basse interdite aux 
usagers, correspondant à l'exploitation. La plateforme haute comprend une zone de retournement et une zone de déchargement des usagers, la plateforme basse permet 
aussi aux véhicules de manœuvrer au travers de son aire de retournement. Des dispositifs anti-chutes sont présents sur tous les quais au niveau de la plateforme haute. 
Aucun engin n'est présent en permanence sur site.
Les aires de stockage et de manipulation de déchets dangereux présentent un caractère étanche et incombustible.

L'installation comporte un réseau de collecte non séparatif. Les eaux pluviales de la plateforme haute sont collectées et passent dans un décanteur-déshuileur avant rejet. 
Les eaux de la plateforme basse rejoignent un bassin de rétention par infiltration après passage dans un séparateur à hydrocarbures. Le curage de ce dernier a été réalisé 
en j u i l l e t 2 0 2 1 par PAPREC. Un regard de prélèvement a été aménagé en mai 2022, afin d'éviter un prélèvement directement dans le séparateur à hydrocarbures. 
D'après le dernier rapport de contrôle des eaux de la déchetterie réalisé en 2021, le prélèvement réalisé montre des résultats conformes pour l'ensemble des paramètres. 

Une vanne de sectionnement avant le séparateur et des bordures hautes mises en oeuvre sur la plateforme basse permettent de stocker les eaux en cas de pollution.

Afin de pallier le risque incendie, deux extincteurs sont situés dans le local du gardien. Un poteau incendie public est situé à proximité du site, à moins de 50 m de 
l'entrée.

Le règlement intérieur est actuellement en train d'être mis à jour, sans modifications majeures. Cependant, un système d'entrée automatique par lecture de plaque a été 
mis en place. Cela permet au gardien d'effectuer d'autres tâches, notamment de conseiller les usagers, et d'obtenir des données sur la fréquentation de la déchetterie, 
afin d'ajuster l'offre de service aux besoins.

Un système de vidéosurveillance a été mis en place, comprenant cinq caméras en état de marche. 
Des mesures de bruit ont été réalisées en 2020, qui ont conclu à la conformité de l'installation.

Modification par rapport à la déclaration
La seule modification par rapport à la déclaration ICPE actuellement en vigueur est l'augmentation de la capacité maximale de déchets non dangereux collectés présents 
dans l'installation de 300 m3 à 400 m3. Le passage en enregistrement de la présente installation ne nécessitera aucun travaux.





Installation de collecte de déchets
apportés par le producteur initial
Déchets dangereux :
a) Supérieure ou égale à 7 t (A - 1)
b) > ou = à 1t et <7 t (DC)

Bennes dédiées + zone de tri pour un maximum de 6T DC2710-1

2710-2 Installation de collecte de déchets
apportés par le producteur initial
Déchets non dangereux :
a) Supérieur ou égal à 300 m³ (E)
b) > ou = à 100m³ et <300m³ (DC)

Bennes dédiées + zone de tri pour un maximum de 400 m3 E





Le département des Bouches du Rhône est concerné par un PPBE des infrastructures de transports
terrestres nationales (réseaux routier et ferroviaire). La zone de projet n'est pas située à proximité
d'une route bruyante.

L'installation est située totalement dans le périmètre de protection du monument historique de
l'oratoire Sainte-Thérèse.

- PPRN prévisible inondation par crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau approuvé le 21 
février 2001 ;
- PPRN mouvement de terrain - éboulement, chutes de pierres et de blocs - et séisme approuvé le 30 
juin 1988 ;
- Pas de PPRT.
La zone de projet est uniquement concernée par le PPRN mouvement de terrain et séisme.

Aucun périmètre de protection de captage n'existe actuellement. Une procédure de délimitation des
périmètres de protection est en cours pour le canal de Marseille, cependant, à l'heure actuelle, aucune
prescription n'est applicable au site.

Le site Natura 2000 " Garrigues de Lançon et Chaînes alentour" (Directive Oiseaux) est situé à
environ 50 mètres à l'Ouest de la zone de projet.



Le local du gardien comporte des sanitaires (douche, toilettes, lavabo). L'eau est issue du
réseau d'eau communal.

L'installation est existante, aucun travaux en lien avec le présent dossier d'enregistement
n'est projeté.

Le site est prééxistant et les terrassements sont déjà réalisés.

Le site est prééxistant et aucun travaux n'est projeté.

Le site est prééxistant et entièrement cloturé. Le passage en enregistrement n'entraînera
donc pas de changement.



Le site est prééxistant.

- Risque radon faible
- Risque sismique moyen
- Exposition faible au risque de retrait-gonflement des argiles

Les déchets sont triés et régulièrement évacués. Ainsi, le site ne présente aucun risque
sanitaire.

Le projet consiste à régulariser l'installation existante. Le trafic futur sera donc identique au
trafic actuel et se limite au personnel de la déchetterie (gardien), aux usagers venant
apporter des déchets et aux transporteur venant retirer les bennes pleines.

Le site étant prééexistant, la régularisation ne sera pas source de bruit supplémentaire au
bruit engendré par l'installation.

Les déchets non inertes (bois, déchets végétaux,...) qui sont regroupés et 
triés sur l'installation sont régulièrement évacués. Ils ne sont donc pas générateurs d'odeurs. 



Le site prééxistant comporte déjà un éclairage à l'entrée du site. Aucun éclairage
supplémentaire ne sera mis en place car le site est fermé la nuit.

Les rejets dans l'air existent déjà, ils sont limités aux émissions des véhicules des usagers et
PL essentiellement. De plus, la vitesse est limitée à 10 km/h sur tout le site.

Les eaux pluviales sont collectées et passent dans un décanteur-déshuileur avant rejet. Etant
une régularisation, le projet ne modifie en rien la gestion des eaux pluviales actuelle,
n'entraine pas de nouvelle imperméabilisation et n'est pas à l'origine de nouveaux
ruissellements ou rejets liquides.

Les eaux de ruissellement de l'installation sont traitées avant rejet par un séparateur à
hydrocarbures et régulièrement suivies. Le projet ne génère pas de nouveaux effluents.

Le projet n'engendrera pas de production de nouvelles catégories de déchets. Il s'agit 
uniquement de procéder à la régularisation du site.

Activité pré-éxistante, aucune imperméabilisation des sols supplémentaire. Les activités
sont entièrement maintenues dans le périmètre ICPE existant.



Le projet a lieu dans un site pré-existant à proximité d'une route pour éviter toute consommation d'espace naturel et de fragmentation des habitats. La proximité de
la route et de la zone industrielle permet de limiter l'impact du bruit du site, aucune habitation n'étant située sur cet axe. De nombreuses mesures sont prises pour
éviter les poussières (entretien et nettoyage régulier...). Un séparateur hydrocarbure permet de traiter les eaux avant rejet au réseau d'eau pluvial pour la plateforme
haute et avant d'atteindre le bassin de rétention par infiltration au niveau de la plateforme basse.

Tous les déchets dangereux seront placés sur rétention.
Les déchets sont collectés dans les bennes en point bas pour éviter les envols.
Les mesures actuellement en place sont suffisantes pour la faible augmentation des déchets gérés par rapport à la déclaration.

Il s'agit d'un site pré-existant (activité régulièrement déclarée).
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